
RAPPORT AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 DU MERCREDI 10 JANVIER 2024 

 

N° 01/2024 

 

REDEVANCE EAU POTABLE – FIXATION DU MONTANT DE LA PART COLLECTIVITE– 

SECTEUR VALLEE DE LA JUINE - 

Le Syndicat des eaux de la Vallée de la Juine (SEVJ) a fusionné avec le SIARCE au 1er janvier 2017. 

Le secteur de la Vallée de la Juine a été récupéré par la Communauté de communes entre Juine et 

Renarde au 1er janvier 2024.  

La Communauté de communes gère donc, depuis le 1er janvier 2024, la compétence Eau potable sur les 

communes suivantes : 

- Auvers Saint Georges 

- Bouray sur Juine 

- Chamarande  

- Janville sur Juine 

- Lardy 

- Villeneuve sur Auvers  

Les services de l’eau et de l’assainissement sont des services publics à caractère industriel et 

commercial, ce qui leur confère une autonomie financière propre. Le financement est assuré par les 

redevances perçues auprès des usagers pour le service rendu. 

Tout service public d’eau potable, quel que soit son mode d’exploitation, donne lieu à la perception 

d’une redevance. A cet égard, l’organe délibérant de l’établissement public compétent institue la 

redevance pour la part du service qu’il assure et en fixe le tarif. 

La redevance d’eau potable comprend une part variable et, le cas échéant, peut avoir une part fixe. Ce 

n’est pas le cas sur le secteur de la Vallée de la Juine.  

En cas de délégation du service eau potable, le tarif de la redevance peut comprendre, outre une part, 

fixée par la convention de délégation, revenant au délégataire au titre des charges du service qu'il assure, 

une part revenant à l'autorité délégante destinée à couvrir les dépenses qui demeurent à sa charge. 

La redevance d’eau potable couvre les charges consécutives aux investissements, au fonctionnement et 

aux renouvellements nécessaires à la fourniture du service, ainsi que les charges et les impositions de 

toutes natures afférentes à leur exécution.  

Dans le cadre de la reprise par la Communauté de communes de la compétence Eau potable sur le secteur 

de la Vallée de la Juine, il est nécessaire de prendre une délibération afin d’acter les redevances en cours.  

La part de redevance eau potable est la suivante :  

 

Ces recettes seront reprises lors du vote d’un budget supplémentaire courant de l’année 2024.  

Il est proposé au Conseil Communautaire de délibérer afin de déterminer les redevances d’eau (part fixe) 

potable sur le budget eau, sur le secteur de la Vallée de la Juine.  

Communes
Part variable 

en € HT/ m3

Volume 

vendu m3 

2022

Total des recettes 

d'exploitation

Auvers Saint Georges 0,94 € 48 264               45 368,16 €                   

Bouray sur Juine 0,94 € 89 471               84 102,74 €                   

Chamarande 0,94 € 49 363               46 401,22 €                   

Janville sur Juine 0,94 € 76 513               71 922,22 €                   

Lardy 0,94 € 233 368             219 365,92 €                 

Villeneuve sur Auvers 0,94 € 23 565               22 151,10 €                   

489 311,36 €                 TOTAL DES RECETTES BASSIN VALLEE DE LA JUINE



Projet de délibération 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles R. 2224-19 et suivants, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes entre Juine et Renarde,  

Vu l’avis de la commission Travaux réunie en séance du 16 novembre 2023 ;  

Vu l’avis de la commission des finances réunie en séance du 7 novembre 2023 ; 

Considérant que tout service public d’eau potable, quel que soit son mode d’exploitation, donne lieu à 

la perception d’une redevance eau potable, 

Considérant les éléments susvisés, il convient d’arrêter le montant de la redevance eau potable par 

commune, au 1er janvier 2024,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Communautaire,  

APPROUVE le montant de la redevance eau potable pour le budget eau, pour la part variable, au 1er 

janvier 2024, conformément aux dispositions susvisées, ainsi que ses modalités de recouvrement, comme 

suit : 

Communes Part 

variable en 

€ HT/ m3 

Volume vendu 

m3 2022 

Total des recettes 

d'exploitation 

Auvers Saint Georges 0,94 €             48 264              45 368,16 €  

Bouray sur Juine 0,94 €             89 471              84 102,74 €  

Chamarande 0,94 €             49 363              46 401,22 €  

Janville sur Juine 0,94 €             76 513              71 922,22 €  

Lardy 0,94 €           233 368            219 365,92 €  

Villeneuve sur Auvers 0,94 €             23 565              22 151,10 €  

TOTAL DES RECETTES BASSIN VALLEE DE LA JUINE           489 311,36 €  

 

DIT que les recettes seront inscrites au budget supplémentaire eau potable 2024 au compte 70121 

« Contre-valeur sur les consommations d’eau ».  

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération.  

 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, faire l’objet d’un 

recours en annulation devant le Tribunal administratif de Versailles ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux 

devant le Président de la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde, cette démarche prolongeant le délai de recours 

contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme 

d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 



RAPPORT AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 DU MERCREDI 10 JANVIER 2024 

 

N° 02/2024 

 
APPROBATION D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL PORTANT SUR LA PRISE EN 

CHARGE DE FRAIS DE CHIRURGIE DENTAIRE NON-COUVERTS PAR LA CAISSE 

PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE ET LES ORGANISMES D’ASSURANCE A LA SUITE 

D’UN ACCIDENT S’ETANT DEROULE DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 

Un accident impliquant l’enfant CASIMIRIUS Noham s’est produit le 7 octobre 2022 dans le cadre 

d’une activité périscolaire, sur le temps de la pause méridienne, au sein de l’établissement scolaire 

Schuman à Etréchy.  

L’enfant a été examiné ce même jour au Service d’Accueil des Urgences du Centre Hospitalier 

Intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges. 

Le Dr. RASOLONDRAIBE Andy, exerçant au Centre Hospitalier Intercommunal de Villeneuve-Saint-

Georges, certifie avoir constaté les blessures suivantes : 

- Score de Glasgow 15/15 

- Plaie gingivale en regard de la 11, avec une fracture corono-radiculaire de la dent 11 et une 

fêlure de l’émail de la 21 associée à une petite palato-version de cette dernière 

- Dermabrasion labiale supérieure et inférieure 

- Œdème en regard des lèvres 

- Douleur dentaire sur la 11 et 21, mobilité dentaire de la 11, 21 

 

La mère de l’enfant, Madame CASIMIRIUS Caroline, a effectué les démarches afférentes auprès de la 

MAE, organisme d’assurance scolaire, ainsi qu’auprès de la PNAS, assureur de la Communauté de 

Communes Entre Juine et Renarde au titre de la « responsabilité civile et risques annexes ». 

L’assurance de Madame CASIMIRIUS, par courrier du 16 novembre 2022, indique prendre en charge : 

- les frais de soins médicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation (dont le forfait journalier), de 

prothèse et de transport consécutifs à un accident. La MAE indique ainsi indemniser Madame 

CASIMIRIUS à hauteur des frais restés à sa charge (dans la limite de leurs plafonds de 

garanties), en complément des organismes sociaux obligatoires jusqu’à la date de guérison ou 

de stabilisation des blessures ; 

- les frais consécutifs à la fracture de dent définitive, dans la limite de leurs plafonds de garantie 

de 600,00 € pour une prothèse définitive et 200,00 € par dent pour une prothèse provisoire 

après remboursement de l’organisme de Sécurité Sociale et/ou de tout autre régime 

complémentaire. 

 

L’assureur de la Communauté de communes ne prenant pas en charge l’intégralité des frais inhérents 

à l’accident, la Communauté de communes avait pris en charge, dans le cadre d’un précédent protocole, 

le coût d’opérations de chirurgie dentaire, non pris en charge totalement par la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie, de la MAE et de la PNAS, pour un montant de 2332,15 euros. 

En décembre 2023, Noham CASIMIRIUS a dû subir une nouvelle opération liée à l’accident intervenu, 

le 7 octobre 2022. Le reste à charge, non pris en charge par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, 

la MAE et PNAS est de 1546 €.  

C’est dans ce cadre que les parties ont souhaité conclure la présente convention.  

Il est donc proposé, à l’organe délibérant, d’approuver le projet de protocole joint en annexe.  

 

 

 



Projet de délibération 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 2052 du Code civil,  

Vu les courriers de l’assurance MAE en date du 16 novembre 2022,  

Vu le devis établi par le chirurgien-dentiste Cabinet ABARQI, le 13 octobre 2023 

 

Considérant qu’un accident impliquant un enfant s’est produit le 7 octobre 2022 dans le cadre d’une 

activité périscolaire, sur le temps de la pause méridienne, au sein de l’établissement scolaire Schuman 

à Etréchy, 

Considérant que l’enfant a dû subir une première opération en novembre 2022 et une seconde en 

décembre 2023, 

Considérant qu’un précédent protocole avait été conclu pour prendre en charge les coûts non-couverts 

par la caisse primaire d’assurance maladie et les organismes d’assurance de la première opération, 

Considérant qu’il convient d’effectuer une démarche similaire afin de prendre en charge les coûts non-

couverts par la caisse primaire d’assurance maladie et les organismes d’assurance pour cette seconde 

opération liée à l’accident du 7 octobre 2022, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Communautaire,  

APPROUVE le projet de protocole de médiation impliquant pour la Communauté de communes de 

verser une somme de 1546 euros à Madame Caroline CASIMIRIUS afin de prendre en charge les coûts 

non-couverts par la caisse primaire d’assurance maladie et les organismes d’assurance pour cette 

seconde opération liée à l’accident du 7 octobre 2022,  

AUTORISE le président à signer le protocole joint en annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication, faire l’objet d’un 

recours en annulation devant le Tribunal administratif de Versailles ou, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux 

devant le Président de la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde, cette démarche prolongeant le délai de recours 

contentieux qui devra être introduit dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme 

d’un délai de deux mois valant rejet implicite de la demande). 



   
 

 
 

 
CONVENTION PORTANT SUR L’INDEMNISATION AU TITRE DES FRAIS DE CHIRURGIE DENTAIRE 

NON-COUVERTS PAR LA CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE ET LES ORGANISMES 
D’ASSURANCE SUITE A UN ACCIDENT DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

 
 
 
Entre: 
 
Madame CASIMIRIUS Caroline 
16 rue Marcel PLISSON 
91580 ETRECHY 
 
D'une part, ET : 
 
La Communauté de Communes « Entre Juine Et Renarde » 
2 rue des Hêtres Pourpres 
91580 ETRECHY 
 
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc FOUCHER, conformément à la 
délibération n° 02/2024 du 10 janvier 2024 ; 
 
D’autre part. 
 
PREAMBULE 
 
Un accident impliquant l’enfant CASIMIRIUS Noham s’est produit le 7 octobre 2022 dans le 
cadre d’une activité périscolaire, sur le temps de la pause méridienne, au sein de l’établissement 
scolaire Schuman à Etréchy.  

L’enfant a été examiné ce même jour au Service d’Accueil des Urgences du Centre Hospitalier 
Intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges. 

Le Dr. RASOLONDRAIBE Andy, exerçant au Centre Hospitalier Intercommunal de Villeneuve-
Saint-Georges, certifie avoir constaté les blessures suivantes : 

- Score de Glasgow 15/15 
- Plaie gingivale en regard de la 11, avec une fracture corono-radiculaire de la dent 11 et 

une fêlure de l’émail de la 21 associée à une petite palato-version de cette dernière 
- Dermabrasion labiale supérieure et inférieure 
- Œdème en regard des lèvres 
- Douleur dentaire sur la 11 et 21, mobilité dentaire de la 11, 21 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
La mère de l’enfant, Madame CASIMIRIUS Caroline, a effectué les démarches afférentes auprès de 
la MAE, organisme d’assurance scolaire, ainsi qu’auprès de la PNAS, assureur de la Communauté de 
Communes Entre Juine et Renarde au titre de la « responsabilité civile et risques annexes ». 
 
L’assurance de Madame CASIMIRIUS, par courrier du 16 novembre 2022, indique prendre en 
charge : 

- les frais de soins médicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation (dont le forfait journalier), de 
prothèse et de transport consécutifs à un accident. La MAE indique ainsi indemniser Madame 
CASIMIRIUS à hauteur des frais restés à sa charge (dans la limite de leurs plafonds de 
garanties), en complément des organismes sociaux obligatoires jusqu’à la date de guérison ou 
de stabilisation des blessures ; 

- les frais consécutifs à la fracture de dent définitive, dans la limite de leurs plafonds de garantie 
de 600,00 € pour une prothèse définitive et 200,00 € par dent pour une prothèse provisoire 
après remboursement de l’organisme de Sécurité Sociale et/ou de tout autre régime 
complémentaire. 

 
L’assureur de la Communauté de communes ne prenant pas en charge l’intégralité des frais inhérents 
à l’accident, la Communauté de communes avait pris en charge, dans le cadre d’un précédent 
protocole, le coût d’opérations de chirurgie dentaire, non pris en charge totalement par la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie, de la MAE et de la PNAS, pour un montant de 2332,15 euros. 

 
En décembre 2023, Noham CASIMIRIUS a dû subir une nouvelle opération liée à l’accident intervenu, 
le 7 octobre 2022. Le reste à charge, non pris en charge par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, 
la MAE et PNAS est de 1546 €.  
 
C’est dans ce cadre que les parties ont souhaité conclure la présente convention.  

 
Article 1 : Objet 
 
Le présent protocole est établi en vertu des articles 2044 et suivants du Code civil.  

Il a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles la Communauté de Communes 
rembourse à Madame CASIMIRIUS les nouveaux frais de chirurgie dentaire rendues 
nécessaires à la suite de l’accident du 7 octobre 2022 impliquant son enfant CASIMIRIUS 
Noham, déduction faite des remboursements effectués par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie et par les organismes d’assurance des parties. 

 
Article 2 : Détermination du montant de prise en charge 
 
Le montant pris en charge par la collectivité correspond au montant de l’intervention 
chirurgicale effectuée par le chirurgien, sur la base du devis émis par ce dernier et joints en 
annexe de la présente convention. 

 
La Communauté de Communes Entre Juine et Renarde rembourse à Madame CASIMIRIUS 
les frais restants à sa charge dont le montant s’élève à XXX euros, tel que : 

- Prix de la séance 150€ de reste à charge  
- Couronne transitoire en résine : 113 € de reste à charge  
- Inlay Core : 387 € de reste à charge  
- Couronne/type matériaux : 896€ de reste à charge  



 
Article 3 – Concessions de la collectivité 
 
Aux termes du présent protocole transactionnel, et compte tenu des éléments apportés, la 
Communauté de Communes s’engage, après signature de toutes les parties, à rembourser les 
coûts restants à charge de Madame CASIMIRIUS liés à l’opération du lundi 18 décembre 2023 
et pour lequel le devis est annexé, déduction faite des remboursements de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et des organismes d’assurance des parties. 
 
Si d’éventuelles nouvelles interventions venaient à être prescrites par les chirurgiens au 
regard du résultat des premières interventions, la Communauté de Communes prendra en 
charge, dans le cadre d’un troisième protocole, les frais de ces nouvelles interventions non 
couverts par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie et les organismes d’assurance des parties, 
sur transmission des devis justificatifs. 
 
Article 4 – Concessions mutuelles 
 
Le présent protocole vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code civil. 
 
À ce titre, la Communauté de Communes et Madame Caroline CASIMIRIUS : 
 
• reconnaissent que le respect des obligations mises à la charge de chacune des parties est 
directement conditionné par le respect de l’autre partie des siennes propres ; 
 
• déclarent que la présente transaction aura, entre les parties, le même effet juridique 
qu’une décision judiciaire bénéficiant de la force de chose jugée. 

 
Article 5 : Renonciation à recours, demandes ou réclamations 
 
Les parties renoncent irrévocablement ou le cas échéant se désistent de toute réclamation, 
instance et action ayant pour cause directe ou indirecte les faits et l'opération exposés au 
préambule, et plus largement l'exécution de la convention de partenariat objet du présent 
protocole de transaction. 
 
 
Article 6 : Portée du protocole 
 
Le présent protocole oblige les parties. Elles déclarent que leur représentant, signataire des 
présentes, est dûment habilité à les engager, au titre des droits et obligations qui y sont 
exposés. 

 
Article 7 : Avenant  
 
La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant, signé par les parties.  



 
Article 8 : Droit applicable et litiges  
 
Les parties conviennent de s’efforcer de régler à l’amiable tous les problèmes qui pourraient 
survenir dans le cadre de l’application ou de l’interprétation de la présente convention.  
 
Les éventuels différends, contestations ou litiges liés à la présente convention qui ne 
pourraient être réglées à l’amiable seront de la compétence du Tribunal Administratif de 
Versailles. 
 

 
 

Fait à Etréchy en deux exemplaires originaux, le  
 
 
 
 
Jean Marc FOUCHER        Caroline CASIMIRIUS 

 

Président de la Communauté de Communes 

Entre Juine et Renarde.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 

Annexe n°1 : Devis – Cabinet ABARQI Nadia 

Annexe n°2 : Relevé d’identité bancaire de Madame CASIMIRIUS Caroline 
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